
COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS 
DU 01.12.2025 

 

Déroulé : 

- Appel des conseillers + signature de la feuille de présence  

- Ordre du jour : 

o Distribution des cartes de vœux 

o Travail en petits groupes (questions – réponses) pour l’article du bulletin municipal 

▪ Vous avez assisté auprès du maire aux commémorations, qu’avez-vous 

ressenti ? 

▪ Qu’avez-vous préféré lors des séances du CME et pourquoi ? ce qui vous a le 

moins intéressé et pourquoi ? 

▪ Que retenez-vous de la rencontre avec les jeunes sportifs porterains ? 

▪ Quelles propositions ferais-tu en termes d’organisation ? de thématiques à 

aborder ? de projets ? 

▪ Quel message souhaites-tu faire passer aux futurs candidats au CME ? 

o Préparation de la visite de l’Assemblée nationale le 17 décembre 2025 

o Travail sur le projet « banc de l’amitié » 

o Questions diverses 

 

1. Distribution des cartes de vœux réalisées par les jeunes conseillers lors de la précédente 

séance 

 

2. Travail en petits groupes (questions – réponses) pour l’article du bulletin municipal 

Chaque petit groupe s’est vu attribuer une question sur laquelle il a été invité à proposer une réponse 

qui sera diffuser dans le petit bulletin de la commune. 

3. Préparation de la visite de l’Assemblée nationale le 17 décembre 2025 

Programme de la journée : 

Départ gare de Chambéry le 17 décembre à 6h22 → rendez-vous à 6h00 à la gare (dans le hall) 

Arrivée à Paris à 9h14 

Prévoir un sac à dos avec une collation (pour le matin), le pique-nique pour le déjeuner, une gourde et 

un goûter 

Si pluie : prévoir une veste imperméable, pas de parapluie, car c’est encombrant. 

A 11h00 : visite de l’Assemblée Nationale (environ 1h) 

Découverte de Paris en bateaux mouches (une participation de 8 € sera demandée → à apporter le 

17 décembre par chèque ou en espèces) 

Départ de Paris à 18h46 

Retour à la gare de Chambéry à 21h35 : la collectivité achètera les pique-niques à la gare de Lyon pour 

manger dans le train. 

 



 

 

Infos pratiques pour la visite de l’Assemblée Nationale : 

Cf le VADEMECUM de l’Assemblée nationale remis aux jeunes conseillers lors de la réunion 

La carte d’identité n’est pas obligatoire, cependant, ceux qui en ont, il serait préférable de l’avoir. Elles 

seront conservées par les adultes pour éviter les pertes. 

ATTENTION 

Tenue correcte exigée 

Téléphone éteint, pas de photo 

Les effets personnels sont déposés au vestiaire avant d’accéder à l’hémicycle 

Silence  

Pas de visite hors du groupe. 

4. Travail sur le projet « banc de l’amitié » 

Mme COPPIN doit en rediscuter avec ses collègues. Elle souhaiterait que les jeunes élus viennent 

présenter le projet aux autres enseignants. 

Mme PERIVOLAS a reçu le projet de manière positive, car cela va dans la continuité des actions 

citoyennes mises en place cette année : utilisation des pinces pour nettoyer les déchets dans la cour et 

aux toilettes à tour de rôle, ramassages des affaires oubliées, action des petits médiateurs, nomination 

de délégués par classe qui participent aux conseils d’élèves avant chaque vacance. 

Ces actions citoyennes vont être étendues au temps périscolaire pour permettre aux enfants de l’école 

Saint-Maurice de suivre ces actions. 

Elle souhaite que ce banc soit aussi utilisé pour des enfants seuls, pour proposer des idées, des idées 

de jeux. 

Le travail d’argumentation du CME a dès lors permis d’obtenir l’adhésion des directrices. BRAVO A 

TOUS pour ce travail. 

Suite du projet : 

- Par le CME : déterminer le banc, préparer le règlement du banc. 

- Les enfants du périscolaire décoreront les bancs choisis, une inauguration aura lieu au 

printemps. 

 

5. Questions diverses 

Explications sur les prochaines élections municipales 

6. Prochaine réunion  

Prochaine réunion le 5 janvier prochain selon les horaires habituels 17h15 à 18h45. 

- Travail sur les vœux du maire 

- Travail sur le projet 



Compte tenu des élections municipales qui auront lieu les 15 et 22 mars, la dernière réunion de CME 

se tiendra soit en février, soit en mars. 

 


